




La Quinzaine du droit du numérique de la faculté de droit
de l'université Paris-Est Créteil tient cette année sa 
troisième édition. Elle gagne en ampleur par rapport aux 
deux éditions précédentes car ce sont pas moins d’onze 
évènements qui s’enchaînent du 22 novembre au 6 
décembre 2024. 

L’objectif est le même que les années précédentes : il s’agit 
de donner à voir, sur une période ramassée de quelques 
jours, la richesse des recherches sur le droit du 
numérique menées à Créteil, et la diversité des 
approches qui y sont déployées, sur des sujets qui, pour la 
plupart, sont traversés d’immenses enjeux.

Neuf universitaires participent, plus particulièrement, à 
l’organisation de cette troisième édition, venant de deux 
laboratoires : le laboratoire Marchés, Institutions, 
Libertés (MIL), bien sûr, qui porte l’évènement, mais aussi le
laboratoire Algorithmique, Complexité, Logique (LACL), 
dont plusieurs chercheurs sont désormais très actifs à la 
faculté de droit.

Comme à chaque fois, un effort important est produit pour 
intégrer les différentes formations en droit de Créteil dans 
la Quinzaine, avec l’objectif affiché que cette interface 
entre enseignement et recherche suscite, 
immédiatement ou à terme, des projets de thèse. Cette 
année, ces formations sont au nombre de cinq : la Licence 3 
de droit, le Master de droit du numérique, le Master de 
droit social, le Master de droit européen et le Programme 
de Master-Doctorat (Graduate Program) Numérique, 
Politique, Droit. Pour la première fois, une formation 
étrangère est aussi intégrée : le Master européen EMILDAI 
(European Master in Law, Data and AI), porté par la Dublin 
City University et dirigé par E. Celeste. 

Bonnes découvertes, bons débats et bonne Quinzaine !



22/11

 CONFÉRENCE 

La surveillance par drones : étude 
empirique
Amphi A2 / Faculté de droit
8h30-10h

Conférence de Luc Pellissier (LACL, UPEC) et Noé Wagener (MIL, UPEC), à 
partir de résultats collectés dans le cadre des ateliers d’initiation à la 
recherche proposés aux étudiant·es de Licence 3 Droit (promotion 2023-
2024 et promotion 2024-2025)

Conférence proposée par le programme de Master-Doctorat Numérique, 
Politique, Droit, avec le Collectif de recherche sur l’indésirabilité
― Avec le soutien du dispositif BQER de l’UPEC

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
Durant cette conférence, apportez vos vieux smartphones !
Collecte de smartphones inutilisés pour le projet LIFE, dans le 
cadre de la Semaine européenne de la réduction des déchets
Le projet LIFE – lié à SlowTech (programme ERASME), le Low-tech 
Lab de l’UPEC – construit un cluster composé uniquement de 
matériels usagés
//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Du 25/11 
au 12/12

 EXPOSITION 

Vous entrez dans un espace vidéoprotégé !
Hall de la Bibliothèque de droit / Faculté de droit 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 22h et le samedi de 10h à 17h

Dans la rue, dans les transports en commun, à l'université ou au 
supermarché, il existe aujourd'hui, en France, une obligation de signaler la 
présence des caméras de surveillance. Cela se matérialise par des 
panonceaux informant le public qu'il est filmé. C'est à ces panonceaux qui 
n'intéressent personne que l'exposition « Vous entrez dans un espace 
vidéoprotégé ! » – une exposition issue d'un travail d'enquête mené sur le 
territoire de la ville de Créteil avec une quarantaine d'étudiant·es de 
Licence 3 Droit (promotion 2023-2024) – s'intéresse. Non seulement cette 
exposition force à regarder ces panonceaux ; mais elle défend l'idée qu'ils 
méritent d'être étudiés, car ils sont une mesure inédite de l'état des 
libertés fondamentales dans l'espace public aujourd'hui.

À partir de photographies d’Elouick Merret (M1 Droit du numérique)

Exposition proposée par le programme de Master-Doctorat Numérique, 
Politique, Droit, avec le Collectif de recherche sur l’indésirabilité
― Avec le soutien du dispositif BQER de l’UPEC



26/11 

 COLLOQUE 

Conventions collectives & intelligence 
artificielle
Amphi B2 / Faculté de droit
13h-18h

Colloque proposé par le projet de recherche IAG4UPEC
― Avec le soutien du programme ERASME

13h-13h20 : Accueil et introduction

Pierre Valarcher (UPEC), Accueil

Wouter Zwysen (European Trade Union Institute), Introduction

13h20-14h00 : Perspectives générales

Claire Marzo (UPEC), Les accords sur le télétravail, une inspiration pour des
conventions collectives sur l’IA ?

Barbara Palli (Univ. de Lorraine), Les accords collectifs qui prévoient des 
dispositions relatives à la gestion des risques psycho-sociaux liés au recours 
à l'IA

14h00-15h45 : Perspectives sectorielles

Sofia Gualandi (Univ. degli studi di Ferrara), Négociation collective et e-
commerce supply chain, Présentation du projet team hub, https://team-hub-
project.eu/

Pascale Porcher et Emmanuelle Mazuyer (Univ. Lumière Lyon 2), Vers un
nouveau dialogue social par et pour l’IA : l’exemple du microtravail

Joël Blondel (Autorité des relations sociales des plateformes de 
l’emploi), Négociation collective et plateformes numériques

Giulia Danesin (Università degli Studi di Parma / Univ. de Lorraine), La 
représentation collective des travailleurs des plateformes numériques  : une 
comparaison entre l’Italie et la France

Luc Pellissier (UPEC), Convention collective, accords-cadres et IA à l’UPEC

16h15-18h00 : Perspectives prospectives

Vincent Mandinaud (Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail), Analyse des accords-cadres européens de 2020 et de 
2022 relatifs à la transformation numérique des entreprises et des 
administrations

Solidaires Finances Publiques, L’exemple de la DGFIP

Nicolas Blanc (Confédération française de l’encadrement – 
Confédération générale des cadres), Les initiatives et propositions de la 
CFE-CGC en matière de dialogue social technologique

Odile Chagny (Institut de recherches économiques et sociales) et 
Christophe Teissier (Ultralaborans), Dialogue social et IA : le projet DialIA



27/11

 CONFÉRENCE 

Le droit d’accès aux « algorithmes » : 
premiers résultats des recherches menées 
par le programme de Master-Doctorat 
Numérique, Politique, Droit

Hors-les-murs : Cité des sciences et de l’industrie, Paris / Forum 
Trajectoires professionnelles niveau S1
15h-15h30

Conférence de Philippine Ducros (étudiante-chercheure, UPEC) et 
Maxime Zimmer (étudiant-chercheur, UPEC)

Le Programme de Master-Doctorat (Graduate Program) Numérique, 
Politique, Droit de l’UPEC est une formation de Master d’un type nouveau, 
dans laquelle les étudiant·es ne suivent pas seulement des enseignements 
en informatique, en droit et en science politique, mais s’immergent durant 
deux années à l’intérieur des laboratoires de l’université, pour se former à 
la recherche par la recherche. La communication présentera quelques-uns 
des résultats de recherche obtenus dans le cadre de ce programme, 
spécifiquement autour de la question de l’accès aux informations sur les 
algorithmes.

Conférence proposée par le programme de Master-Doctorat Numérique, 
Politique, Droit, dans le cadre des Rendez-vous des Transformations du droit
https://www.transformations-droit.com/
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28/11 & 
29/11

 COLLOQUE 

NORM 2024 : Vérité & Obligation
Amphi B1 / Faculté de droit
28 nov. : 14h-18h15 / 29 nov. : 9h30-16h

Colloque proposé par le Groupe interdisciplinaire sur les interfaces 
Philosophie / Droit / Logique / Informatique
― Avec le soutien du projet ANR JCJC LaVerSE (Law Versioning : Semantical 
and Executable), porté par Luc Pellissier

28 novembre, 14h-18h15 : 

Jean-Yves Girard (CNRS), La logique déontique est-elle logique ?

Thomas Seiller (CNRS / Univ. Sorbonne Paris-Nord), Est-ce que le langage 
a une structure logique ?

Hugo Sourice (Aix-Marseille Univ.), TBA

29 novembre, 9h30-12h : 

Michel Abrusci (Università Roma Tre), Sur les normes et l’interaction entre
logique et droit chez Kant

Anna Zielinska (Archives Henri Poincaré / Univ. de Lorraine), TBA

29 novembre, 13h30-16h : 

Éloi Barbier (UPEC), Proposition d’application du concept de norme aux 
programmes informatiques juridiques

Pierre-Yves Quiviger (Univ. Paris 1 Panthéon-Sorbonne), Le droit est-il 
déontique ?

29/11

 CONFÉRENCE 

Le règlement sur l’IA : une approche par les 
risques
Amphi B4 / Faculté de droit
14h-16h

Conférence d’Arnaud Latil (Sorbonne Univ.), 
animée par Lamprini Xenou (UPEC)

Conférence proposée par le Master Droit européen
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03/12

 DÉBAT 

Autour du livre États et réseaux sociaux. 
Contrôler le discours en ligne (2024)
Amphi B4 / Faculté de droit
14h-16h

Débat avec Valère Ndior (Univ. de Bretagne Occidentale) 
animé par Manon Altwegg-Boussac (UPEC) avec les étudiant·es du M2 
Droit du numérique

Le Club-lecture du Master Droit du numérique sélectionne tous les ans un 
ouvrage récemment paru, sur lequel les étudiant·es travaillent 
collectivement pendant plusieurs semaines avant d’échanger avec 
l’auteur·e lors d’une rencontre publique à Créteil. Le livre sélectionné cette
année est : Valère Ndior et Emmanuel Netter, États et réseaux sociaux. 
Contrôler le discours en ligne, LGDJ, coll. Forum, novembre 2024.

Débat proposé par le Master Droit du numérique, dans le cadre du Club-
lecture du Master

03/12

 CONFÉRENCE 

The Content Governance Dilemma: Digital 
Constitutionalism, Social Media and the 
Search for a Global Standard 
Amphi B4 / Faculté de droit
16h30-18h

Conférence d’Edoardo Celeste (Dublin City University), professeur invité 
dans le Master Droit du numérique durant la Quinzaine du droit du 
numérique

Débat proposé par le Master Droit du numérique
― Avec le soutien du dispositif « Professeur étranger invité » de l’UPEC

05/12

 CONFÉRENCE 

The Digital Services Act Transparency 
Database
Amphi B3 / Faculté de droit
9h15-10h

Conférence de restitution des premiers résultats d’une recherche 
collective sur la base de données de la Commission européenne sur les 
décisions de modération des contenus en ligne, par Mohsin Ahamed, 
Aicha Ammous, Pedro Cavalcante, Philippine Ducros, Mustapha Jid, 



Victor Jose David Lopez Juarez, Luisa Maciel Perez, Rafiga Malikova, 
Bouthayana Mesraf et Maxime Zimmer,  en conclusion d’un atelier 
d’initiation à la recherche animé par Edoardo Celeste (Dublin City 
University), Laurie Marguet (UPEC) et Pierre Valarcher (UPEC)

Conférence proposée par le Master Droit du numérique, le Programme de 
Master-Doctorat Numérique, Politique, Droit et le Master EMILDAI
― Avec le soutien du dispositif BQER de l’UPEC

05/12 

 SÉMINAIRE 

L’actualité des thèses en droit du 
numérique
Amphi B3 / Faculté de droit
10h-18h

Séminaire de discussion de thèses de droit du numérique récemment 
soutenues en France, animé par Laurie Marguet (UPEC)

Séminaire proposé par le Master Droit du numérique et le Programme de 
Master-Doctorat Numérique, Politique, Droit
― Avec le soutien du dispositif BQER de l’UPEC

10h-13h : 

Camille  Bordère, La justice algorithmique : analyse comparée (Farnce / 
Québec) d’un phénomène doctrinal (thèse Univ. de Bordeaux, 2023)

Lilian Dailly, Le renseignement  : étude de droit public (thèse Univ. Paris 1 
Panthéon-Sorbonne, 2022)

Olivier Berlin Clarós, Qui fait la loi dans le cyberespace ? (thèse Univ. Paris
1 Panthéon-Sorbonne, 2024)

14h15-15h40 : 

Gauthier Soufflard , Approche juridique de la réalité étendue (thèse Univ. 
de Rennes, 2023)

Margot Musson, Le droit de la personnalité du mineur à l’ère numérique 
(thèse Univ. Lyon 3, 2023)

16h-18h : Panel #3

Antonia Di Maggio-Grassini, Les atteintes au système de traitement 
automatisé des données  : harmonisation et coopération en Europe (thèse 
Univ. de Corte, 2024)

Yoann Nabat, Fichiers de police et de justice et libertés fondamentales 
(thèse Univ. de Bordeaux, 2023)
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06/12 

 TABLE-RONDE 

Le recrutement algorithmique
Amphi B1 / Faculté de droit
15h-17h

Table-ronde proposée par le Master Droit social

Jacques Raud (Capucine et associés), Le recrutement algorithmique : 
présent et futur

Laurent Gamet (UPEC), Le recrutement algorithmique saisi par le droit du 
travail français

Laura Tebano (Univ. degli Studi di Napoli Federico II), Regards de droit 
italien sur le recrutement algorithmique
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Ce livret présente le programme détaillé de la 
troisième édition de la Quinzaine du droit du 
numérique de la faculté de droit de l’université Paris-
Est Créteil, organisée par le laboratoire Marchés, 
Institutions, Libertés et qui se tient du vendredi 22 
novembre au vendredi 6 décembre 2024

Organisation des différents évènements
Manon Altwegg-Boussac (MIL), Éloi Barbier (MIL), 
Laurent Gamet (MIL), Laurie Marguet (MIL), Claire 
Marzo (MIL), Luc Pellissier (LACL), Pierre Valarcher 
(LACL), Noé Wagener (MIL) et Lamprini Xenou (MIL)

Coordination de la Quinzaine
Noé Wagener

Remerciements
Cécile Bajard, Alexandre Barry, Edoardo Celeste, Julien
Cervelle, Laurent Gamet, Trevor Garcia, Gisèle Germé, 
Cédric Hanak, Raoul Johnson, Stéphane de La Rosa, 
Johan Menichetti, Marine Rigeade, Guylaine Villette, 
tous les personnels de l’université que l’intermédiaire 
des solutions SIFAC, NOTILUS ou autre EASYREPRO 
rend anonymes, ainsi que l’ensemble des étudiant·es 
des différentes formations participant, à un titre ou un
autre, aux évènements de la Quinzaine

Impression du livret
Reprographie centrale de l’UPEC

― Créteil, novembre 2024


